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 Article premier: Titre de l'association 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er Juillet 

1901 et le décret du 16 Août 1901, ayant pour titre: 

Association pour la promotion des Géographes et des Aménageurs de Lyon III, dite GAEAM. 

 

 Article 2: Objectifs 

Cette association a pour but de: 

- Promouvoir les diplômes des Géographes et Aménageurs de Lyon II. 

- Établir un réseau de contact entre les étudiants et les professionnels. 

- Favoriser la cohésion des différentes formations de la filière Géographie-Aménagement. 

 

 Article 3: Siège social 

Le siège social a été fixé au Secrétariat des 2ème cycles, 7, rue Chevreul 69007 LYON 

 

 Article 4: Membres 

 

L'association se compose: 
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- De membres adhérents: personnes physiques, membres de la filière Géographie et 

Aménagement de Lyon 3, à jour de leur cotisation. 

-De membres bienfaiteurs: personnes physiques ou morales ayant versées un don d'une valeur 

égale ou supérieure à la cotisation. 

-De membres d'honneurs: directeurs des diplômes, anciens membres adhérents ou bienfaiteurs 

et personnes ayant agit dans l'intérêt de l'association. 

 

 Article 5: Perte de la qualité de membre 

La qualité de membre se perd par: 

- La démission 

- Le non paiement ou renouvellement de sa cotisation annuelle 

- La radiation, prononcée par le Conseil d'Administration 

 

 Article 6: Ressources 

Les ressources de l'association sont toutes celles qui ne sont pas interdites par es lois et 

règlements en vigueur. 

L'association perçoit auprès de chacun de ses membres une cotisation annuelle, fixée chaque 

année par l'Assemblée Générale. 

 

 Article 7: Le Conseil d'Administration 

Il sera choisi par décision de l'Assemblée Générale de constituer ou non un conseil 

d'administration. 

Si il est décidé de ne pas fonctionner avec un conseil d'administration, ce sont les membres du 

bureau qui s'occuperont des tâches du conseil d'administration. 

Sinon l'association est administrée par un conseil d'administration composé d'au moins 6 

membres et au plus vingt membres. 

 

1. Composition 

Il est composé des membres du bureau.  Des personnalités extérieures peuvent siéger au conseil 
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d'administration. Elles seront choisies par les membres du conseil d'administration parmi les 

membres bienfaiteurs et les membres d'honneurs de l'année précédente. Leur nombre ne dépassera 

pas 3 membres. 

Le mandat des membres du conseil d'administration prend fin par démission, la perte de qualité 

de membre ou la révocation prononcée par l'Assemblée Générale. 

Le renouvellement des membres du conseil d'administration se fait chaque année, au plus tard le 

30 octobre de l'année, sauf exception administrative. 

Une fois élu le conseil d'administration doit se doter d'un président et d'un vice président. Ces 

personnes sont élues par vote à bulletin secret et à la majorité simple. 

 

2. Élections 

 

Seuls les membres de l'association, tel que défini par l'article 7-1, peuvent pourvoir à un siège au 

conseil d'administration. 

Les membres du conseil d'administration sont élus pour un an et rééligibles une seule fois. 

 

3. Rôle 

 

Le Conseil d'Administration: 

- est le garant légal des prises de position de l'association vis-à-vis des engagements extérieurs 

(partenaires habituels de travail, sollicitations d'organismes et personnalités divers). 

- assure la conduite collective des projets en cours et met en place les nouvelles orientations et 

actions prévues. 

- peut se faire communiquer tous les documents qu'il juge nécessaire pour évaluer les actions en 

cours ou prévue par l'association. 

 

4. Prise de décision 

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents. EN cas d'égalité, le 

président est souverain et peut décider de la ratification ou non de la décision votée. 

Cependant, pour pouvoir décider valablement des contenus d'actions en cours, de l'élaboration de 

projets ainsi que des prises de position, le quorum au sein du Conseil d'Administration doit être de  
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75% pour les membres du bureau, du représentant de l'Université, et d'au moins un membre 

extérieur (s'il a été choisi d'intégrer des membres extérieurs au Conseil d'Administration). 

Si le quorum n'est pas atteint, la prise de décision est ajournée et le Conseil d'Administration 

devra se réunir à nouveau entre 6 et 20 jours plus tard. Si malgré les convocations de tous les 

membres du Conseil d'Administration le quorum n'est de nouveau pas atteint, le vote aura lieu à la 

majorité simple des voix et des administrateurs présents. 

 

5. Réunion du Conseil d'administration 

Le Conseil d'Administration se réunit sur convocation du président du bureau ou de celui du 

conseil d'administration. Il peut également se réunir suite à une demande émanant de plus de la 

moitié de ses membres pour n'importe quel sujet. 

Le Conseil d'Administration se réunit au moins 2 fois par an: 

- une première fois, dans es 15 jours suivants leur élection afin d'élire les membres du bureau 

selon les modalité de l'article 8-1. La convocation sera le fait du président du Conseil 

d'Administration. 

- il doit se réunir en fin de mandat,a fin d'approuver les différents bilan, notamment financier. A 

l'issu de cette réunion, il pourra être décidé de convoquer une Assemblée Générale afin de mettre 

aux voix ces différents documents. 

Les modalité d'information de la réunion sont les mêmes que celles décrites à l'article 10. 

 

 Article 8: Le bureau de l'association 

1. Élection du bureau 

Lors de la première Assemblée Générale, il est procédé à un vote pour élire au minimum un 

président, un trésorier et un secrétaire. 

Les membres du bureau au nombre de six, sont élus pour un an et rééligibles une seule fois. 

 

 Statuts de l'association pour la promotion 

 des Géographes et Aménageurs de Lyon III 
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2. Rôle des membres du bureau 

- Le Président est le personne légalement responsable de l'association. Il a droit de regard sur le 

travail de tous les autres membres, commissions et groupes de travail dans le cadre des activités de 

l'AGEAM. Il est également l'interlocuteur privilégié avec les instances supérieures de l'Université. 

Il a la possibilité de signer au nom de l'association, notamment en matière financière, pouvoir qu'il 

partage avec le trésorier. Il ne peut pas être président deux années consécutives. 

- Le Trésorier s'occupe plus particulièrement de toutes les questions financières: relations avec 

la banque, demandes de subvention, gestion de la trésorerie, recouvrement des cotisations... Il doit 

veiller à maintenir une situation financière saine. Il a également en charge la réalisation d'un bilan 

financier à la fin de chaque année, qu'il pourra avoir à justifier au Conseil d'Administration de 

l'année suivante et d'autre part à l'administration de l'Université. Il aura la charge de présenter ce 

bilan en Assemblée Générale, afin qu'il soit voté. Il a possibilité de signer les papiers d'ordre 

financier au nom de l'association. 

- Les Secrétaires:sont chargés de la convocation aux réunions du Conseil d'Administration ou 

aux Assemblées Générales pour lesquelles ils élaborent des procès verbaux qu'ils communiqueront 

à tous les membres. Il est aussi de leur ressort de nommer des personnes responsables de cette 

activité au sein des différentes commissions, s'ils peuvent le faire eux même. Ils tiennent également 

le registre prévu à l'article 5 de la loi du 1er juillet 1901. 

Le bureau se réunit au minimum une fois par mois pour gérer les affaires courantes et se tenir au 

courant des avancées des différentes commissions et groupes de travail. 

 

 Article 9: Fonctionnement en commissions et groupes de travail 

Il sera choisi en assemblée générale de fonctionner ou non par commissions. Si l'assemblée 

générale a voté pour la création de commissions, elles s'organiseront comme suit. 

1. Commission 

Lors de la première assemblée générale sont créées des commissions dont le nombre peut varier 

de 2 à 5. Il y a au minimum: 

- une commission communication 

- une commission pour la promotion et la cohésion au sein des différentes promotions et filières 

de géographie et aménagement. 

 

2. Composition des commissions 

Les commissions sont composées d'un membre du bureau ainsi que d'un nombre libre de 

membres adhérents qui devront au mieux refléter la diversité des formations (professionnel et 

recherche). 
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Au sein de chaque commission sera nommé un secrétaire et un responsable de commission qui 

rend compte auprès du bureau au moins une fois par mois, de l'avancée des travaux de la 

commission ainsi que des groupes de travail qui en dépendent. 

Ces commissions se réunissent aussi souvent que l'intérêt de l'association l'exige. Elles assurent 

l'animation et les activités de l'association. 

3. Groupes travail 

Il s'agit de la réunion d'un petit groupe de membres adhérents, pour travailler sur l'organisation 

d'un projet ou d'un événement précis ou ponctuel. 

 

 Article 10: Assemblée Générale 

L'Assemblée Générale ordinaire comprend tous les membres de l'association mais seuls ceux à 

jour de leur cotisation auront droit de vote. Elle se réunit une fois par an. Les membres de 

l'association sont convoqués 10 jours avant au moins la date fixée: 

- par voie d'affichage au siège social, pour les étudiants inscrits, 

- par courrier ou courrier électronique pour les anciens étudiants et professionnels. 

L'ordre du jour est indiqué sur la convocation. La présence du quart des membres est nécessaire 

pour que l'Assemblée puisse délibérer. Si le quorum n'est pas atteint, une seconde assemblée est 

convoquée avec le même ordre du jour, entre 6 et 20 jours plus tard. Celle-ci délibère valablement 

quel que soit le nombre de membres présents. Les délibérations de l'Assemblée sont prises à la 

majorité des votants et sur les questions à traiter mises à l'ordre du jour. 

 

 Article 11: Assemblée Générale extraordinaire 

L'Assemblée Générale extraordinaire se réunit à la demande de: 

-soit du conseil d'administration ou à défaut par le bureau, décision prise à la majorité des voix 

-soit du quart des membres de l'association. La demande doit être fait auprès du Conseil 

d'Administration. 

Son fonctionnement est le même que celui de l'Assemblée Générale ordinaire défini par  

l'article 10. 
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 Article 12: Règlement intérieur 

Un règlement intérieur peut être établi par le Conseil d'Administration  qui le fait alors 

approuver par l'Assemblée Générale. Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non 

prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à l'administration interne de l'association. 

 Article 13: Dissolution 

En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à l'assemblée 

générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l'actif, s'il y a lieu, est dévolu 

conformément à l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901. 

 

 

 

Les présents statuts ont été approuvés par l'assemblée constitutive du ….......... 

 

 

Le Président    Le Secrétaire ou trésorier ou vice-président 

 

(mentionner les noms et prénoms des signataires sous la signature originale de chacun) 


